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M. Gaston Pelletier 

Le Mérite municipal Yves-Godbout est décerné annuellement à des  
personnes extraordinaires qui travaillent à l’amélioration du mieux-être de  
notre collectivité. La contribution inestimable de ces personnes d’exception 
permet à la Ville de Rivière-du-Loup de briller de tous ses feux et de  
rayonner partout au Québec. C’est pourquoi il est si important de reconnaître 
leur contribution et de faire connaitre leurs actions au plus grand nombre.

Pour cette 34e remise de prix, la Ville désire souligner l’engagement d’un 
homme hors du commun, un homme qui a su redéfinir la notion d’engagement. 
De nombreux organismes ont bénéficié, depuis tant d’années, de son temps, 
de son énergie et de ses idées.  Ce soir, c’est avec une très grande joie que nous 
rendons hommage à monsieur Gaston Pelletier.  

Monsieur Pelletier a grandi dans la paroisse de Saint-Ludger, où il  
fréquentait le couvent Notre-Dame-du-Sacré-Cœur, aujourd’hui l’école 
La Croisée. Puis, pendant ses études à l’école St-Pierre, il obtient un poste à 
temps partiel d’agent de sécurité à l’hôpital de Rivière-du-Loup. Déjà, à cette 
époque, on peut présumer qu’il souhaitait aider les autres; l’hôpital était donc 
un choix logique pour ce faire.

Devenu par la suite membre du personnel de soutien de l’hôpital, il avait un 
plan en tête! Il entame des études au cégep en sciences de la santé, en sciences  
de l’administration et en soins d’urgence. Au terme de celles-ci, un poste de 
mécanicien en orthèses et prothèses l’attendait. Savait-il, à cette époque, 
qu’il allait en faire son métier et que sa carrière allait compter une trentaine  
d’années de service à cette fonction? Lui seul le sait! Et le diable s’en doute…
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Mais ceux qui pensaient, à ce moment, que sa famille et son travail l’occupaient 
amplement se trompaient. Ils n’avaient aucune idée de la grandeur d’âme de 
M. Pelletier, aucune idée de tout ce qu’il était capable de faire pour sa commu-
nauté. Il s’est impliqué dans de très nombreux organismes, pour des causes 
qui lui tenaient à cœur, notamment au plan du développement économique, 
avec la Jeune Chambre de Rivière-du-Loup, son entité régionale, ainsi qu’à la 
Fédération des Jeunes chambres du Canada français.

Il a également participé à différents comités syndicaux, associations commu-
nautaires et coopératives. Il s’est investi dans les domaines de la culture, des 
loisirs et du tourisme. C’est aussi en grande partie dans le domaine sportif,  
notamment par le hockey, qu’il aura laissé une marque indélébile sur la  
communauté louperivoise, tant comme soigneur, formateur ou administrateur.

Bien sûr, on ne peut passer sous silence son implication politique. Il aura fait  
le choix, tout comme moi, du service public, et se sera fait élire comme  
conseiller municipal à deux reprises. Il portait en outre la responsabilité de 
maire suppléant. 

On raconte qu’il aimait challenger tout le monde et qu’il avait des opinions 
bien tranchées. Peut-être avons-nous des liens familiaux encore inconnus,  
M. Pelletier, parce que sur ce point, nous nous ressemblons!

Gaston Pelletier est devenu conseiller municipal pendant la période où le  
regretté Venance Pelletier était directeur du Service des loisirs.

Selon nos sources, il semble que M. Pelletier était, à ce moment, un personnage 
assez cassant… Avec lui, c’était blanc ou c’était noir!  Mais, pour emprunter  
les mots de Renée Giard, « comme du bon pain, il est devenu souple et tendre 
en vieillissant »!

Mme Giard conserve d’ailleurs un bon souvenir de la collaboration entre ces 
deux hommes qui partageaient le même nom de famille. Les regroupements 
des familles Pelletier du Québec à Rivière-du-Loup, en 1989 et en 2001, ont 
été de francs succès grâce à toutes les énergies déployées par cette paire de  
jumeaux cosmiques!
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On retiendra également son engagement sur divers comités, dont celui  
des loisirs, de la jeunesse et des parcs, ainsi que son implication dans diverses 
corporations, notamment sur la gestion des terrains sportifs de la Commission 
scolaire, au Musée du Bas-Saint-Laurent et comme fondateur du Motel 
Industriel de Rivière-du-Loup.

Plus récemment – parce qu’on ne se débarrasse pas si facilement d’une  
personne entêtée! – on a pu apprécier la fougue et la passion de M. Pelletier  
au Musée du Témiscouata, ainsi qu’au centre d’archives de Rivière-du-Loup. 
Aux dernières nouvelles, M. Pelletier offre toujours de la formation et il  
continue de s’impliquer auprès d’une clientèle bien précieuse à ses yeux : les 
êtres humains.

Le développement du quartier Saint-Ludger lui tenant particulièrement à 
cœur, il n’a jamais cessé d’y déployer toutes ses énergies. Et de l’énergie, il  
en faut pour le suivre! Parlez-en à sa scie circulaire… Ça a l’air qu’elle ne s’est 
jamais remise de la construction du kiosque du parc Vézina…

De l’humanisme, de l’empathie, de la fierté, tout cela mélangé à une  
savante combinaison d’humour, de franc-parler et de transparence, font de  
M. Pelletier le personnage que l’on connait aujourd’hui. Il ajoute son nom à  
la liste des personnes auxquelles nous pouvons faire référence quand nous 
parlons du dynamisme légendaire des Louperivois. Il place la barre haute pour 
quiconque prétend travailler au bonheur d’autrui.

J’ai entendu dire, entre les branches, que Gaston Pelletier croyait fermement 
que sa candidature ne serait jamais retenue pour recevoir cet honneur… Qu’il 
se disait peut-être un peu trop « grognon » pour le mériter. Eh bien, monsieur, 
sachez que c’est de votre implication dont nous nous souviendrons, et non de 
vos humeurs!

Aujourd’hui, peut-on vraiment dire que Gaston Pelletier est un retraité? Si  
certains considèrent que la retraite est un synonyme de « ralentir », lui doit 
probablement être heureux d’avoir enfin plus de temps libre à investir dans  
des causes et des organisations auxquelles il croit.

MÉRITE MUNICIPAL 



LAURÉAT

2018

Plusieurs parmi vous connaissez bien M. Pelletier. Il a, à un moment ou à un 
autre, fait partie de votre vie ou en fait peut-être encore partie. Il y a de ces 
gens que l’on croise et qui nous font grandir comme personne, comme humain. 
Des gens qui nous apprennent que vivre en société, c’est avant tout s’impliquer 
dans sa communauté et prendre soin des gens qui nous entourent. Considé-
rez-vous chanceux d’avoir croisé sa route. Pour ma part, comme mairesse de 
Rivière-du-Loup, je considère que son implication rejaillit sur nous tous, et elle 
contribue à faire de Rivière-du-Loup cette ville dont nous sommes tous si fiers.

Nous vous exprimons toute notre reconnaissance! 

Avant de remettre le Mérite municipal, j’aimerais maintenant inviter madame 
Hélène Godbout à venir me rejoindre à l’avant afin d’octroyer à M. Pelletier 
l’œillet distinctif du Dr Godbout.

M. Gaston Pelletier, je vous invite maintenant à venir nous rejoindre afin de  
recevoir votre prix et de vous voir décorer de l’œillet du Dr Godbout. 

Félicitations!

MÉRITE MUNICIPAL 


